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1-AJ PREAMBULE 

PROCES-VERSAL AGREE 
RELATIF A LA CONSOLIDATION DE LA DETTE 

DE LA REPUBUQUE COOPERATIVE DU GUYANA 

- . : .. . :: . ' . . ~ ... 
1. Les rep~ des Gouvemements de·rADemagne, du Canada, du Oanemark, :des 

Etats-Unis cfAmerique, de la F6deration de Russie, de la France, des Pays-Bas; du Royaume-Uni et :de 
Trinite et Tobago ci-apres designes ·pays creanciers participants·. se sont reunis a Paris les 24 et 25 juin 
1999 avec Jes representants. du Gouvemement de la Republique Cooperative du Guyana. Des observateurs 
des Gouvemements du Br6sil et du Japon, ainsi que du Fonds Monetaire International, de la Banque 
Internationale poor la Reconstruction et le Developpement. de la Banque lnterameric:aine de 06veloppement. 
du Secretariat de la CNUCED et de rOrganisation de Cooperation et de Developpement Eoonomique ont 
egalement assiste a la reunion. 

2. Les representants des Gouvernements des pays cr6anciefs participants ont pris note qu'il a 
ete declare que compte tenu des efforts realises par le passe en matiere d'ajustement structure! ainsi que de 
la charge que repr6sente son endettement. la Republique Cooperative du Guyana a atteint le point de mise 
en oeuvre de !'initiative sur la dette des pays pauvres tres endettes par les Conseils d'administration du 
Fonds Monetaire International et de r Association Internationale pour le Dmtoppement respedivement les 
12 et 13 mai 1999. 

B/ DEFINmONS 

1 . La reduction et le reamenagement de dette presents consistent en : 

• une Reduction et un Reamenagement du Stock de la Dette qui s'appliqueront a compter 

du 23 mai 1999 selon les termes deans au paragraphe 11-2. ci-apres ; 

• la possibilite de vendre ou d'echanger la dette dans les conditions decrites au 
paragraphe II· 3. ci-dessous. 

2. Dans le cadre du present Proces-Verbal agree, ie Principal Conceme", pour chaque 
categorie de ~ette decrite au paragraphe 11-1. ci-dessous, est : 

a) en ce qui conceme les Gouvemements de rAJlemagne, du Canada, du Danemark, des 
Etats-Unis d' Amerique, de la France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni, 65 % de rencours de principal a 
compter du 23 mai 1999 sur ces memes dettes, y compris le principal et les interets (y compris les interets de 
retard) en anieres, s'il y en a, lesque!s sont calcules au taux des crearts, des prets et des accords de 
consolidation mentionnes pour chaque categorie de dette dl!crite au paragraphe 11-1 . ci-dessous. II est 
entendu que les 35 % restant dus continuent a 6tre regis par les termes des accords de consolidation 
conclus en application du Proces-Verbal agree du 23 mai 1996 ; 

b) en ce qui conceme la Federation de Russie, 65 % de rencours de principal a compter du 
23 mai 1999 sur ces memes dettes, y compris le principal et les interets (y compris les interets de retard) en 
arrieres, s'il y en a, lesquels sont calcules au taux des credits, des prets et des accords de consolidation 
mentionnes pour chaque categorie de dette decrite au paragraphe 11-1 . ci-dessous. II est entendu que les 
35 % restant dus seront consolides selon les tennes du paragraphe 11-2. 8/ d) ci-dessous ; 
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c) en ce qui conceme le Gouvemement de Trlnite et Tobag~. le montant total de renoours 
de principal a compter du 23 m3i 1999 sur ces m6mes dettes, y compris le principal et Jes interets (y compris 
les interets de retard) en ameres, s'"ll y en a, lesquels sont calcules au taux des credits, des pr6ts et des 
accords de consolidation mentionnes pour chaque categorie de dette decnte au paragraphe 11-1 . ci-dessous. 

3. Dans le cadre du present Proces-Vefbal agree, • le Taux Approprie <tu Marc:M • est le taux. 
~ arrondi au 1/16errie de point le plus prod1e, et Jes conditions cr-urteret qui seront determin6es bilat6ralement • 

entr.e le Gouvemement de Ja Rf:publique Coo~ du· Guyana et le <iouvemement ou les Institutions 
appropriees de chaque pays a9ncler par1icipanl · · ·.:· 

4. Les. Tables ·authentifiees, annmes au present Prooes-Verbal agree et visees 0.apres. 
torment partie integrante du praent Proces-Verbal agree. S'agfssant des echeanders de remboursement 
indiques dans les Tables.A1. ·AS et E1, ii est entendu que •semestre• est une periode de six mols 
successifs. Le premier semestre vise dans les Tables est la periode debutant le 23·novembre 1999. II est 
entendu que pour chaque semestre la date d'echeance est le premier jour d u semestre correspondant. De 
maniere exceptionnelle, les paiements dus au 23 novembre 1999 seront payes le 7 janvier 2000 et aucun 
inter6t de retard ne sera couru jusqu'a cette date. 

5. Les inte~ts de retard sont les int~ts qui s'appl"iquent entre la date contractuene de 
paiement.du principal et des lnter6ts dus et non pay6s et une date a fixer dans les acx:ords bilateraux condus 
en application du present Proces-Vefbal agree. · 

11- RECOMMANOATIONS RELATIVES AUX TERMES DE LA REDUCTION ET OU REAMENAGEMENT 

1. Definition des dettes concemees 

- Les dettes auxquelles cette reduction et ce reamenagement s'appliquent sont : 

a) les prels gouvemementaux OU des organismes appropries des pays creanciers 
participants, comportant initialement une duree de credit superieure a un an, conclus avant le 31 decembre 
1988 ; 

b) tous les paiements dus au titre de la consolidation des montants definis a !'Article II 
paragraphe 2. El du Proces-Verbal agree du 24 mai 1989 dus par le Gouvemement de la Republique 
Cooperative du Guyana au Gouvemement du Japon ; 

c) tous les paiements dus au titre de la consolidation des montants definis a !'Article II 
paragraphe 1. du Proces-Verbal agree du 23 mai 1996 dus par le Gouvemement de la Republique 
Cooperative du Guyana aux Gouvemements de l'Allemagne, du Canada, du Oanemark, des Etats-Unis 
d'Amerique, de la France, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de Trinite et Tobago ; 

- II est entendu que le service de la dette, au titre des dettes deaites dans le present Proces­
Verbal agree et effectue au travers de mecanismes speciaux de paiement ou d'autres comptes exteneurs, 
est indus dans la presente reduction et reamenagement Les pays creanciers participants reechelonneront, 
refinanceront ou prendront d'autres mesures appropriees afin d'assurer que cette categorie de dettes sera 
traitee selon des termes comparables a ceux appliques aux autres dettes visees dans le present Proces­
Verbal agree. 
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2. Tennes de la Reduction et du Reamenagement du stock de la dette 

L'objet de la Reduction et du Reamenagement du stock de la dette est d'eftectuer une 
reduction de dette correspondant a 80 % de la valeur nette actualisee qui s'appliquera confonnement a une 
des trois options deaites aux paragraphes N, Bl et Cl. 

. AJ S'agissant des credits ou des prlts accordh· ou ·aarantis par les ·Gouvemements de 1 

: l'Allemagne. du Canada, du Danemark. des Etafs..Unls d'Ameriaue. de la France; des Pays-Bas et du 
· Royaume..Uni.ou leurs Institutions approeriees 

a) 40 % du Principal Conc:eme ctefini • rArtide I paragraphe Bl 2.a) pour 1es dettes 
mentionnees au paragraphe 1.c) ckfessus seront 8MUles. Les 60 % restants du Principal Concem6 seront 
reechelonnes ou refinances. Le rembowument par le Gouvemement de la R6publique Cooperative du 
Guyana des sommes correspondantes sera effectue convne indique i la Tabie A 1 annexee au present 
Proces-Verbal agree ; 

. b) les taux et les concfrtions cf"'intertts sur les accords de reechetonnernen ou de 
refinancement couverts par le paragraphe a) ckfessus seront fix6s bilat6ralement enb'e le Gouvemement de 
la Repubftque Cooperative du Guyana et le Gouvemement ou les institutions appropriees de chacun des 
pays creanciers participants concemes sur la base du Taux Approprie du Marche. 

Bl S'agissant des credits OU des prets accordes OU garantis par le Gouvemement de la 
FecMratlon de Russie ou ses Institutions appropriees 

a) 100 % du Principal Conceme defini a rArtide I paragraphe Bl 2.b) pour les dettes 
mentionnees au paragraphe 1.a) c;i.dessus seront reechelonnes ou refinances. Le remboursement par le 
Gouvemement de la Repubfique Cooperative du Guyana des sommes correspondantes sera effectue comme 
indique a la Table E1 annexee au present Proces-Verbal agree: 

b) les tawc et les conditions d'interets sur les accords de reechelonnement ou de 
refinancement couverts par le paragraphe a) ci-dessus seront detennines btlateralement entre le 
Gouvemement de la Republique Cooperative du Guyana et le Gouvemement de la Federation de Russie sur 
la base du Taux Approprie du MarcM, et de la· reduction en valeur nette actualisee a effectuer sur les 
categories de dette definies au paragraphe c) ci-dessous conformement a la Table F2 annexee au present 
Proces-Verbal agree ; 

c) la reduction en valeur nette actualisee a effectuer est egale a 80 % sur la consolidation 
mentionnee au paragraphe a) ci-dessus ; 

d) les 35 % restant dus mentionnes au paragraphe 1-81 2.b) ci-dessus seront reechelonnes 
ou refinances. Le remboursement par le Gouvemement de la Republique Cooperative du Guyana des 
sommes correspondantes sera effectue comme indique a la Table AS annexee au present Proces-Verbal 
agree. Les taux et les conditions d'interets sur ces accords de reechelonnement ou de refinancement seront 
determines bilateralement entre le Gouvemement de la Republique Cooperative du Guyana et le 
Gouvemernent de la Federation de Russie sur la base du Taux Approprie du Marche, et d'une reduction en 
valeur nette actualisee a effectuer egale a 67% sur ces dettes, conformement a la Table 85 annexee au 
present Proces-Verbal agree. 
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CJ S'agissant des credits ou des pri:ts accordes ou garantis par le Gouvemement de Trinlte 
et Tobago ou ses institutions appropriees · 

De maniere exceptionnelle et compte tenu de la situation pattiaJliere de Trinite et Tobago en 
tant que pays creanaer partic:ipant du Club de Paris, le Gouvemement de Trinite et Tobago appliquera a 
100 % du Principal Conceme defini a r Attide I paragraphe B.2. c) pour les dettes vis6es au paragraphe 1. c) 
un taux d'~ annuel de 3,24 % • 

L'echeanc:ier de remboLnemenl rate ce1ui qu1 resune de racxora ~·&t cOnsoidation cte • 
dette condu entre le Gouvemement de Trinlte et Tobago et le Gouvemement c1e·1a R6publiqUe Cooperative 
<du Guyana en application du Proces-Vet'bal agr66 en Club de Paris le 23 mai 1996. De maniele 
exceptlonneUe. les· paiements dus au 23 novembre 1999 en application de · cet accon:t seront payes le 
7 janvier 2000 et auam lntertt de retard ne sera COIJfU jusqu'A cette date. 

3. Conversion de dettes 

Sur une base volontaire et bl1aterale. le Gouvemement ou les organismes appropries de 
chaque pays creancier peut vendre ou ~nger. dans le cadre de conversions de dettes en projets pour la 
protection de renvironnement, en projflts d'.aide, ou en lnvestissement ou d'autres conversions de dettes en 
monnaie locate : 

(i} les montants d'encours au titre des prets mentionnes au paragraphe 1. c:Hjessus 
s'agissant des prets d' Aide Publique au Developpement ; 

(u) les montants d'encours au titre des autres credits mentionnes au paragraphe 1. ci­
dessus, jusqu'a 20 % des montants d'encours de creances au 6 mai 1993 ou jusqu'a un montant de 
10 millions de DTS, si ce montant est plus eleve. 

111- RECOMMANOA TIONS GENERALES 

1. Afin d'assurer un traitement comparable de sa dette due a tous ses creanciers exterieurs 
publics ou prives, le Gouvemement de la Republique Cooperative du Guyana s'engage a chercher a obtenir 
de tous ses creanciers exterieurs des accords de reduction et de reamenagement de dette a des conditions 
comparables en vaJeur nette actualisee a celles prevues par le present Proces-Verbal pour des credits 
d'echeance comparable. La reduction de dette comparable en valeur nette actualisee est evaluee non 
seulement sur la base de la reduction de la valeur faciale de la dette mais aussi dans les termes de 
remboursement des dettes qui ne sont pas annulees. 

En consequence, le Gouvemement de la Republique Cooperative du Guyana s'engage a 
n'accorder a aucune des categories de creanciers exterieurs -et en particulier les pays creanciers ne 
participant pas au present Proc8$-Verbal, les banques commerciales et les foumisseurs- un traitement plus 
favorable que celtJi accon:te aux pays aeanciers participants. 

Afin de comparer les accon:ts condus par le Gouvemement de la Republique Cooperative du 
Guyana avec ses pays cteanciers ne participant pas au present Proces-Verbal d'une part, et ceux condus 
avec les pays creanciers participants d'autre part. tous les elements significatifs seront pris en consideration, 
parmi lesquels le risque reel des pays creanciers ne participant pas au present Proces-Verbal agree, le 
niveau des paiements au comptant r~s par ces pays creanciers de la part du Gouvemement de la 
Republique Cooperative du Guyana comparativement a leur part dans la dette exterieure de la Republique 
Cooperative du Guyana. la nature et les caraderistiques de toutes les options offertes. y c:ompris les rachats 
de dette, et toutes les caraderistiques des creances reamenagees et en particulier les termes de 
remboursement sous n'importe quelle forme et en general les relations financieres entre le Gouvemement de 
la Republique Cooperative du Guyana et les pays creanciers ne participant pas au present Proces-Verbal 
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Le Gouvemement de la R6publique Cooperative du Guyana informera par~ le President du 
Club de Paris. au plus tatd le 1er juillet 2000, des progres accomplis dans ses n6goc:iations avec les autres 
aeanciels. U infonnera par la suite, sur une base semestrieDe, le President du stabJt de ses relations avec 
les autres cteanciers. 

2. A rexception des tem1e5 mentionnes a rArtide 11-2., les dispositions du present Proces­
Verbal agree ne s'appfiquent pas aux pays creanciers pour lesquels le total de renc:ours de principal a la date 

du present ~Verbal agree pour les dettes mentionnees au paragraphe 11-1. ci-dessous, y oompris les 
ameres, ne depasse ~ 1.000.000 DTS. 

Les paiements dus i ces pays continueront a 6tre regles a bonne date. Les ~nces dues et 
non reglees devront 6tre pay6es le plus tilt possible et, en tout cas, au plus tard le 7 Janvier 2000. Des 
lnter6ts seront ~s sur ces montants. 

IV- M1SE EN OEUVRE 

Le Gouvemernent de la Republique Cooperative du Guyana s'engage a regler les dettes 
reamenagees conformement au pr6sent P~Verbal agree. 

1. Les pays a6anciers participants se reservent le droit de verifier la mise en oeuvre des 
concfrtions fixees a rArtide Ill paragraphe 1. ci-dessus s'agissant de la oomparabilite de traiternent entre taus 
les creanciers exterieurs ; si les pays aeanc::iers participants constatent que ces conditions ne sont pas 
substantiellernent satisfaites, ou que le Gouvemement de la R6publique Cooperative du Guyana n'a pas 
rempli ses obligations de paiements convne specifiees dans le present Proces-Verbal, les dispositions de 
rArtide II du present Proces-Verbal agree deviendront nulles et non avenues. 

2. Chaque pays creancier participant se reserve le droit de changer roption choisie dans le 
present Proces-Verbal agree panni les options decmes a !'Article II, paragraphes 2.N et 2.8/ ci-dessus. au 
plus tard a la date de signature de raccord bilateral correspondanl 

3. le Gouvemement de la Repubfique Cooperative du Guyana s'engage c\ payer toutes les 
echeances dues et non reglees a la date du present Proces-Verbal au titre de consolidations, de prets, de 
credits ou de contrats ou toutes autres fonnes d'arrangements financiers payables au comptant accordes ou 
garantis par les Gouvemements OU les organismes appropries des pays creanciers participants et n'entrant 
pas dans le champ d'application du present Proces-Verbal le plus tot possible, et en tout cas au plus tard le 
7 janvier 2000 . 

Des interets de retard seront calaJles sur ces montants. 

4. Tousles autres points concemant le reechelonnement ou le refinancement seront fixes dans 
les aceo<ds bilateraux que le Gouvemement de la Republique Cooperative du Guyana et les Gouvemements 
ou organismes appropries des pays creanciers participants s'efforceront de condure dans les meilleurs 
delais et, en tout cas avant le 1er juillet 2000. 

5. Les pays creanciers participants ont pris note que les Conseils d'administration du Fonds 
Monetaire International et de la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Developpement projettent 
d'examiner en 1999 !'amelioration de !'initiative sur la dette des pays pauvres tres endettes. Les pays 
creanciers participants sont d'accord en principe pour reexaminer en consequence la question du stock de la 
dette de la Republique Cooperative du Guyana, afin d'accorder si necessaire une reduction de dette 
supplementaire pour atteindre l'objectif de soutenabilite de la dette. 
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6. Les representants des Gouvemements des pays creanciers participants et les representants 
du Gouvemement de la Republique Cooperative du Guyana sont coovenus de reoommander a leurs 
Gouvemements ou organismes appropries d'ouvrir dans les meilleurs delais les negociations bilaterales et de 
les conduire sur la base des prindpes enonces ci-dessus. 

Le President du Club 
de Paris 

Delegation de l'Allemagne 

Delegation du Canada 

Delegation du Danemark 

Fait a Paris.· ce jOur, 1e 25 juin 1999 
en deux versions, en langues ~ 
et anglaise, les deux textes faisant 
egalement foi, 

Le Chef de la Delegation de 
la Republique Cooperative du Guyana 

Delegation des Etats-Unis d' Amerique 

Delegation de la Federation de Russie 

Delegation de la France 
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Delegation des Pays-B~s Delegation du Royaume-Uni 
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Delegation de T rinite et Tobago 
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CONSOLIDA"n-OH···140···-S.l'.u,Q46DUl.&···SvO-.~.-··alw05w8~ .. &"'·~G .... .QJRR6NC¥ .. NlG-000
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DATE 06 .07.2000 PAGE 36 
COUNTRY GU Y Guyana 

DATI! OF MULT . AGREEMENT 25 .06. 1999 DATE Of BILAT. AGREEMENT 04.07 .2000 

FROM (RE)CONSOLIDATION NO DESCRIPTION DUE DATE PRINCIPAL CONSOL . TOTAL 
-···--·-·-- ···· .. - ................... --··---·-..................................................................................................... lNl & Ali·Sf. .. ......................... . 

730 ST SCHEDULE S.O.D 23 .5 .96 PC-89 NLG 23 . 05 . 1999 
23 . 05 . 1999 

28.431 
31. 116 

28.431 
31. 116 

TOTAL CONSGl.·LDA:f.lON•••oo7-30•o0 ••o0••ooooo•oOoooo•••---·-·· ....................................................................... ~g.43i ..................... 3.1 .... 1. ~ 6 .................... . .. &9·.-54 7 .. 

734 ST SCHEDULE S.O.D 23.5 .96 PC-'90 NLG 23 .05 . 1999 21 .415 21 .415 

TOTAL CONSOLIDATION 734 21 .415 21. 415 

737 ST SCMEOOl..l·00SvOvD··"23. 6· .. 96"$1'"'83-Nl..G-·· .......... ~3.0Sr·1-98~ ..... _ ........... - ......... 7-rio9 ........................................................... ........ 7., .. 109 
23.05. 1999 10. 723 10. 723 

TOTAL CONSOLIDATION 737 7 .109 10.723 17 .832 

· GRAND TOT AL 35.540 63.254 98.794 

~~ :P > .................................................................. ____ ,., ........................................................................................................................................................................................... / ...... . . 
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• CON230 • REVIEW 0 F RESCHEDULED 0 BL I GA T l 0 NS DATE 06 .07.2000 PAGE 37 
COUNTRY GUY Guyana 

CONSOLIDA-"f.·I-ON···14·1 .. ····ST-··SMOUl..li···SvO·.·lh···23vOSv99 .. &S"··.USD·· .. .CUM~NC·V. .. uSD-· .................................................................................... ........................................................... ............... . 

DATE OF MULT. AGREEMENT 25 . 06 . 1999 DATE OF BILAT . AGREEMENT 04 .07 . 2000 

FROM (RE)CONSOLIDATION NO DESCRIPTION DUE DATE PRINCIPAL CONSOL . TOTAL 
.......................................................................... , ................................................................. .......................................... t~:r.liRE-S.T- -...................................................................................... ................. . 

732 ST SCHEDULE S. O.D 23 . 5.96 PC-98 USO 23 . 05 . 1999 
23 .05. 1999 

60.999 
74.874 

60 .999 
74 . 874 

TOTAL CONSGl.-I-OAT·ION· .... 7.'32 ........................................................................................................... 60. 999 .... ......... .. .. ... ;r.4 ,.87 4 ........................... i.35.,.a.13 ............. .............................. ...... ........ .. 

736 ST SCHEDULE S.O.D 23.5.96 PC-90 USO 23 . 05 . 1999 55.933 55 .933 

TOTAL CONSOLIDATION 736 55.933 55.933 

738 ST scHE-0u1.i ... s •. o.o ... 23. a .•. 96 .. ~c .. 93 .. uso ............. ~a..os, .. ,.999 ............................. ir;.~ ................................................................... 1f>-,.24e ........................ ...... ............... ............................................ .. . 
23.05.1999 26.450 26 .450 

TOTAL CONSOLIDATION 738 15. 248 26 . 450 41.698 

~RAND TOTAL 76.247 157. 257 233 . 504 

f;t!_ - - - - 77Jl ..................................................................................................................................................................................................................................................................................... 1.~ ............................................. ......................................... . 
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